CONVENTION DE PARRAINAGE
APPEL A PROJET INNOVIRIS
APPEL PROSPECTIVE RESEARCH 2019
Projet “Decision Support System for Circular Metabolism Governance”
ENTRE D’UNE PART
L’Université catholique de Louvain, sise Place de l’Université 1 à 1348 Louvain-la-Neuve 

ici représentée par le Professeur Vincent Blondel, Recteur, et en présence des Professeurs Daniela Perrotti (Professeure en Théorie et Composition des Paysages de la Faculté d’Architecture, Ingénierie Architecturale, Urbanisme), Pierre Vanderstraeten (Professeur, vice-doyen du site de Bruxelles de la Faculté d’Architecture, Ingénierie Architecturale, Urbanisme) et Sergio Altomonte, directeur du Centre de recherche « Architecture et Climat »,
ci-après dénommée conjointement « UCLouvain »

ET

L’Université libre de Bruxelles, établissement d’enseignement et de recherche à qui la personnalité juridique a été conférée par la loi du 12 août 1911 modifiée par la loi du 28 mai 1970, enregistrée sous le numéro d’entreprise 0 407 626 464 et dont le siège est établi à Avenue Franklin Roosevelt, 50, 1050 Bruxelles ici représentée par M. Daniele Carati, Directeur du Département Recherche en vertu de la délégation de pouvoir et de signature accordée par le Conseil Académique, en présence de

Professeur Geoffrey Grulois, directeur ULB-LoUIsE (Laboratoire Urbanisme, Infrastructures, Ecologies et Paysage)

Ci-dessous dénommée « LOUISE »

ET

Professeur Philippe Bouillard, directeur ULB-BATIr 

Ci-dessous dénomée « BATIr »

ci-après dénommés conjointement « ULB »,

ci-après dénommées ensemble « le Consortium »
ET D’AUTRE PART
La commune de Watermael‐Boitsfort, sise Place Antoine Gilson 1 à 1170 Bruxelles
ici représentée par M. Olivier Deleuze, Bourgmestre 

ci-après dénommée « le Parrain »

ci-après conjointement dénommées conjointement « les Parties »

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE

· Dans le cadre du programme PROSPECTIVE RESEARCH organisé par la Région de Bruxelles-Capitale, le Consortium a déposé un projet nommé « FlowGov » (ci-après dénommé : « le Projet »). 

· Conformément à l'appel émanant de la Région, le Consortium a conclu une convention portant notamment sur la propriété et la diffusion des résultats de la recherche.

· Les résultats escomptés à l'issue du Projet présentent un lien direct avec les activités développées par le Parrain, et ce dernier dispose des compétences nécessaires pour assurer efficacement le parrainage du Consortium dans le domaine du Projet.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 - Objet
La présente convention vise à préciser les droits et obligations des Parties dans le cadre du parrainage du Projet.

Article 2 – Parrainage

2.1.
Le Parrain désigne Madame Odile Bury pour assurer le suivi du projet et être l'interlocuteur de référence du Consortium.

2.2.
Le parrainage consiste en la mise à disposition de toutes données utiles à la réalisation de l’outil d’aide à la prise de décision (« Decision Support System ») qui sera élaboré au fil du projet, ainsi qu’en la participation au focus groups mise en œuvre par le Consortium afin de tester le dit outil.

La description de l’évolution et des différentes phases du projet sont décrites dans le projet. 
2.3. 
Le but du parrainage est de favoriser l'échange d'informations bilatéral ou unilatéral (à préciser) entre le Parrain et le Consortium. Les informations fournies par le Parrain, notamment quant à ses besoins actuels dans le domaine visé, permettront au Consortium d'orienter leurs travaux de recherche et de mesurer les perspectives d'applications pratiques de résultats éventuels. 

Article 3 – Propriété et exploitation des Résultats
3.1.
Chaque Partie conservera la propriété exclusive des « Connaissances antérieurement acquises ». Pour les besoins de la présente convention, « Connaissances antérieurement acquises » signifie toutes les informations et/ou données sous quelque forme que ce soit ainsi que tous les droits de propriété intellectuelle attachés et les méthodes et le know-how mis en œuvre à l'occasion du Projet, qui sont (i) détenues par une Partie avant la signature de la présente convention et (ii) nécessaires pour mener l’exécution du Projet.

3.2
Le Consortium présentera au Parrain l’ensemble des résultats, brevetables ou non, tangibles ou intangibles, sous quelle que forme que ce soit, tels que les données et informations, y compris les droits de propriété intellectuelle qui seront obtenus et générés au fur et à mesure du Projet (ci-après les « Résultats »).  Le Parrain pourra à l’occasion des réunions et contacts fournir ses commentaires en vue de maximiser le potentiel de valorisation des Résultats.

3.3.
Conformément à la convention de collaboration conclue entre le Consortium, les membres de celui-ci seront propriétaires ou copropriétaires de l’ensemble des Résultats obtenus au cours du Projet, compte tenu de leurs contributions respectives et ils pourront dès lors librement les protéger par brevet ou par tout autre moyen qu’ils estiment adéquat.
3.4. 
A l'issue du Projet, les membres du Consortium pourront poursuivre librement la recherche, pour leur compte et à leurs frais. Les résultats de ces travaux de recherche seront également propriété des membres du Consortium.

Article 4 - Confidentialité

4.1.
Pendant toute la durée de la présente convention et pendant cinq (5) ans après l’expiration ou la résiliation de celle-ci, les Parties s'engagent à garder secrètes et à ne divulguer à des tiers, sans accord formel préalable écrit des autres Parties, aucune des Informations Confidentielles, de quelque nature qu’elles soient, reçues des autres Parties dans le cadre de la présente convention.

Par « Informations Confidentielles » au sens de la présente convention, il faut entendre :

tout ce qui est divulgué par une Partie (la Partie Divulgatrice) à l’autre Partie (la Partie Réceptrice) pour réaliser l’objectif de la présente convention, aussi bien les communications orales que visuelles ou par écrit.

Les Informations Confidentielles comprennent, sans pour autant être limitées à cette liste exemplative ;

(a) les informations financières, opérationnelles, commerciales, techniques, administratives marketing, ressources humaines et toute autre information concernant les Parties;

(b) les communications internes, les données, le savoir-faire, les procédés, les stratégies, les dessins, les schémas techniques, les photographies, les programmes, les inventions, les brevets, les technologies, les supports informatiques, les bases de données, les échantillons, la littérature scientifique ainsi que toute donnée ou matériel que les Parties auraient pu copier dans la mise en œuvre de l’objectif de la présente convention;

(c) toute note, extrait, analyses ou matériel préparé par l’une des Parties et qui serait une copie ou un dérivé d’une Information Confidentielle.

Ne sont toutefois pas confidentielles, les Informations qui tombent dans l’une ou plusieurs de ces exceptions:

· sont ou deviennent généralement disponibles au public, lors de leur publication ou ultérieurement, autrement que par une faute ou une négligence de la Partie qui les reçoit;

· sont obtenues de manière licite d'un tiers non soumis à une obligation de confidentialité;

· sont, préalablement à leur transmission, connues de la Partie qui les reçoit et ce, en raison de ses propres études ou qui sont développées indépendamment par le personnel de la Partie qui les reçoit, sans avoir eu recours auxdites informations;

· sont propres aux Parties et rendues publiques par les Parties elles-mêmes.

La Partie qui invoque l’exception devra en rapporter la preuve. 
Chaque Partie s’engage à limiter la divulgation des informations aux seuls membres de son personnel ayant un besoin impérieux de les connaître aux fins d’accomplir l’objectif de la présente convention, et pour autant que ces personnes souscrivent par écrit aux dispositions de celle-ci ou aient souscrits avec la Partie un accord contenant des obligations de portée similaire, visant à protéger les informations confidentielles de la Partie ou appartenant à des tiers et se trouvant en sa possession.

Article 5 – Responsabilités 

Les Informations Confidentielles sont communiquées telles quelles. Les Parties ne font aucune déclaration ni n’offrent aucune garantie, expresse ou implicite, notamment quant à leur aptitude à une utilisation particulière, scientifique, technique ou commerciale, leur exactitude ou quant au résultat qui peut être obtenu par leur utilisation.  Chaque Partie est expressément déchargée de toute responsabilité quant aux dommages directs ou indirects que causerait éventuellement l’utilisation des Informations Confidentielles par une autre Partie.

Article 6 - Durée

La présente convention entre en vigueur rétroactivement au 11/01/2019 (date du premier contact avec le parrain) et reste en vigueur soit jusqu’à la date du refus du projet dans le cadre du financement par la Région de Bruxelles-Capitale, soit pour toute la période du Projet. 
En cas de cessation du Projet pour quelque raison que ce soit et en cas de résiliation de la Convention conclue avec la Région de Bruxelles-Capitale, le présent contrat prend fin à la date de cessation de la Convention. 

Les articles 4, 5 et 6 resteront d’application pour leur durée respective même après la résiliation ou l’expiration du Contrat.

Article 7 - Contestations

Les Parties s'efforceront de résoudre à l'amiable tous les différends qui surgiraient entre elles à propos du présent contrat ou des conventions particulières qui pourraient en résulter.

En cas de désaccord persistant, le litige sera soumis aux Tribunaux de Bruxelles.

Article 8
Pour le surplus, les relations entre Parties restent exclusivement réglées par les conditions prévues par le Projet.

Fait à Bruxelles, le 24 mai 2019, autant d’exemplaires que de parties, chaque partie ayant retiré le sien.

Pour la Commune de Watermael‐Boitsfort,
PAR LE COLLÈGE :

Secrétaire communal, 

Le bourgmestre,

Etienne Tihon


Olivier Deleuze

Pour l'Université catholique de Louvain,



Professeur Vincent Blondel






Recteur 







En présence de 

Professeure Daniela Perrotti, Professeure en Théorie et Composition des Paysages de la Faculté d’Architecture, Ingénierie Architecturale, Urbanisme
ET 

Professeur Pierre Vanderstraeten Professeur, vice-doyen du site de Bruxelles de la Faculté d’Architecture, Ingénierie Architecturale, Urbanisme

ET

Professeur Sergio Altomonte, directeur du Centre de recherche « Architecture et Climat »
Pour l'Université libre de Bruxelles,
Daniele Carati,

Directeur du Département Recherche 
En présence de 

Professeur Geoffrey Grulois, directeur ULB-LoUIsE (Laboratoire Urbanisme, Infrastructures, Ecologies et Paysage)

ET
Professeur Philippe Bouillard, directeur ULB-BATIr 
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